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La Conférence reconnaît l'obligation solennelle pour l'Organisation inter-
nationale du Travail de seconder la mise en oeuvre, parmi les différentes nations
du monde, de programmes propres à réaliser:

a) la plénitude de l'emploi et l'élévation des niveaux de vie;

b) l'emploi des travailleurs à des occupations où ils aient la satisfaction de
donner toute la mesure de leur habileté et de leurs connaissances et de contri-
buer le mieux au bien-être commun;

c) pour atteindre ce but, la mise en ouvre, moyennant garanties adéquates
Pour tous les intéressés, de possibilités de formation et de moyens propres à faci-
liter les transferts de travailleurs, y compris les migrations de main-d'ouvre et
de colons;

(d) la possibilité pour tous d'une participation équitable aux fruits du pro-
grès en matière de salaires et de gaiis, de durée du travail et autres conditions
de travail, et un salaire minimum vital pour tous ceux qui ont un emploi et ont
besoin d'une telle protection;

e) la reconnaissance effective du droit de négociation collective et la coopé-
'ation des employeurs et de la main-d'ouvre pour l'amélioration continue de
l'organisation de la production, ainsi que la collaboration des travailleurs et des
employeurs à l'élaboration et à l'application de la politique sociale et économique;

(f) l'extension des mesures de sécurité sociale en vue d'assurer un revenu de
base à tous ceux qui ont besoin d'une telle protection, ainsi que des soins médi-
caux complets;

g) une protection adéquate de la vie et de la santé des travailleurs dans
toutes les occupations;

h) la protection de l'enfance et de la maternité;

i) un niveau adéquat d'alimentation, de logement, et de moyens de récréa-
tion et de culture;

j) la garantie de chances égales dans le domaine éducatif et professionnel.

IV

Convaincue qu'une utilisation plus complète et plus large des ressources
productives du monde, nécessaire à l'accomplissement des objectifs énumérés
dans la présente Déclaration, peut être assurée par une action efficace sur le plan
International et national, et notamment par des mesures tendant à ppmouvoir
l'expansion de la production et de la consommation, à éviter des fluctuations
économiques graves, à réaliser l'avancement économique et social des régions
dont la mise en valeur est peu avancée, à assurer une plus grande stabilité des
Prix mondiaux des matières premières et denrées, et à promouvoir un commerce
Iternational de volume élevé et constant, la Conférence promet l'entière colla-

bOration de l'Organisation internationale du Travail avec tous organismes inter-
nationaux auxquels pourra être confiée une part de responsabilité dans cette
grande tâche, ainsi que dans l'amélioration de la santé, de l'éducation et du bien-
être de tous les peuples.


